
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 15 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025- 13760 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 12 novembre 2025, visant à 
obtenir la valeur des contrats octroyés à des firmes de relations publiques et de 
marketing par le gouvernement du Québec pour les années civiles 2022 (début 
du nouveau mandat à la fin de l'année), 2023, 2024, 2025 (jusqu'à aujourd'hui):  
  
1. « le nom du fournisseur(s)  
2. la copie du contrat  
3. les mandats et responsabilités inclus dans les contrats  
4. la valeur total du contrat  
5. la durée du mandat et échéanciers convenus  
6. la nature du mandat (mandat lié à quel thème/projet) ». 
 
 
Nous vous transmettons les documents repérés par le ministère de la Sécurité 
publique qui répondent à votre demande et qui vous sont accessibles. Vous 
remarquerez, sur certaines des pages transmises, que nous avons élagué des 
renseignements personnels appartenant à des tiers en application des articles 53, 
54, 57 al.2 et 59 de la Loi sur l’accès. 
 
Prendre note que ces informations sont aussi disponibles sur le site internet du 
SEAO numéro de référence : 20024868. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Diane Gogoua 

p. j. Articles de la loi Avis de recours en révision 



Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 

 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 
 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 
 



En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31. 
 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 

5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 
 
 
 
 



SDM 13760 - Contrats octroyés à des firmes de relations publiques et marketing par le MSP
Du 4 octobre 2022 au 19 novembre 2025

Nom  du fournisseur No. Contrat Mandats et responsabilités Valeur Début Durée (mois) Nature du mandat

BIP Recherche inc. 95S10372 Réalisation d'un sondage 60 000 $ 2024-12-06 7 Sondage de satisfaction auprès des citoyens à l'égard des services de police du Québec
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CONTRAT DE SERVICES 

 

SERVICES DE SONDAGE DE SATISFACTION DE LA POPULATION À L’ÉGARD DE  

LA POLICE  

 

  

 

NUMÉRO DE CONTRAT : 95S10372 

 

 

DÉSIGNATION DES PARTIES  

 

 

ENTRE : LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, pour et au nom du 

gouvernement du Québec, représenté par madame Véronyck Fontaine, directrice 

générale de la Direction générale aux politiques, aux programmes et à la recherche, 

dûment autorisée en vertu du décret 1094-2019 du 30 octobre 2019 concernant les 

modalités de signature de certains actes, documents ou écrits du ministère de la 

Sécurité publique, dont les bureaux d’affaires sont situés au 2525, boulevard 

Laurier, Tour du Saint-Laurent, 7e étage, Québec (Québec), G1V 2L2; 

 

ci-après appelé « le ministre », 

 

 

ET :  BIP RECHERCHE INC., personne morale légalement constituée dont le numéro 

d’entreprise du Québec (NEQ) est 1142875682, ayant son siège au 1221-2021, av. 

union, Montréal (Québec), H3A 2S9, représentée par madame Lucie Leclerc, 

Présidente directrice générale, dûment autorisée tel qu’elle le déclare; 

 

ci-après appelé « le prestataire de services ». 

 

 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 

 

1. INTERPRÉTATION 

 

1.1 Documents contractuels 

 

Le contrat est constitué des documents suivants : 

 

1) le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au 

contrat; 

 

2) les documents d’appel d’offres qui comprennent généralement l’avis d’appel 

d’offres, la description des besoins, les instructions aux prestataires de 

services, les conditions générales, le contrat à signer, les annexes et, le cas 
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échéant, la description des options, les conditions générales complémentaires 

confirmées par courriel et les addenda; 

 

3) la soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire. 

 

En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du 

document qui figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents 

qui le suivent. 

 

Le prestataire de services reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces 

documents, les avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont 

énoncées. 

 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre 

entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

 

1.2 Lois applicables et tribunal compétent 

 

Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les 

tribunaux du Québec seront seuls compétents. 

 

 

2. REPRÉSENTANT DES PARTIES 

 

Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui 

y est requise, désigne madame Véronyck Fontaine, directrice générale aux politiques, aux 

programmes et à la recherche, pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, 

le ministre en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. Ses coordonnées 

sont indiquées à l’article 14.  

 

De même, le prestataire de services désigne madame Lucie Leclerc, Présidente directrice 

générale, pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de 

services en avisera le ministre dans les meilleurs délais. Ses coordonnées sont indiquées à 

l’article 14. 

 

Dans le cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation 

de l’un d’eux constituera une autorisation valide. 

 

 

3. OBJET DU CONTRAT 

 

Le ministre retient les services du prestataire de services qui accepte de fournir des services 

pour la réalisation d’un sondage, tel que décrits à la section 2. Description des besoins des 

documents d’appel d’offres, conformément au présent contrat. 

 

Le mandat du prestataire de services est de réaliser les travaux requis par le ministre 

conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres. 
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4. DURÉE DU CONTRAT 

 

Le présent contrat débute à sa date de signature pour se terminer le 20 juin 2025.  

 

 

5. MONTANT DU CONTRAT 

 

Le ministre verse au prestataire de services, moyennant services rendus : 

 

LE MONTANT FORFAITAIRE DE : 
 

Soixante mille dollars                                      60 000,00 $ 

                                                             

 

Le ministre s’engage à verser ce montant au prestataire de services, pour l'exécution 

complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans autres frais, coûts ou 

dépenses que ce soit à l’exception du montant correspondant aux taxes de vente 

applicables, le tout conformément aux modalités prévues à la clause 6. 

 

Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toute autre dépense relatifs 

aux présentes sont inclus dans le montant forfaitaire du contrat. 

 

 

6. MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Le montant forfaitaire prévu à l'article 5 sera payable au fournisseur en trois versements 

ainsi répartis : 

 

• Un premier versement de vingt mille dollars (20 000 $) à la suite de la signature du 

contrat ; 

• Un deuxième versement de vingt mille dollars (20 000 $) à la fin de la collecte; 

• Un troisième versement de vingt mille dollars (20 000 $) à la suite de la date de fin 

du contrat ; 

 

Le prestataire de services devra présenter au ministre trois factures contenant, de façon 

générale, l’information suivante :  

 

• Le numéro du contrat; 

• La description des activités réalisées et des biens livrables remis; 

• Les taxes de vente applicables. 

 

 

 

La facturation devra être acheminée à la personne désignée ci-après, au courriel suivant : 
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Véronyck Fontaine 

veronyck.fontaine@msp.gouv.qc.ca 

 

Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans 

les 30 jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les 

documents requis. 

 

Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 

prévues au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement 

(RLRQ, chapitre C-65.1, r.8). 

 

Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement 

déjà acquittées. 

 

  

7. OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

7.1 Le prestataire de services s’engage à réaliser le mandat tel que décrit à l’article 3 du 

présent contrat. 

 

7.2 Le ministre s’engage à verser au prestataire de services la somme visée à l’article 5 

selon les modalités décrites à l’article 6. 

 

 

8. AUTORISATION DE CONTRACTER 

 

En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est 

inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir 

une autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le 

cas d’un consortium, les entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-

contrat rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de 

contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités 

particulières qu’il aura déterminés. 

 

 

9. CONFIDENTIALITÉ 

 

Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, 

sans y être dûment autorisé par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans 

les rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 

connaissance dans l’exécution du contrat. 

 

À cet effet, le prestataire de services et chacun de ses employés affectés à l’exécution du 

présent contrat signent l’engagement de confidentialité se trouvant à l’annexe 2. 
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10. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

 

Le prestataire de services, s’engage à procéder, à ses frais, à la destruction des renseignements 

personnels et confidentiels en se conformant à la fiche d’information sur la destruction des 

documents contenant des renseignements personnels de la Commission d’accès à 

l’information du Québec ainsi qu’aux directives que lui remettra le représentant du ministre 

et à transmettre à celui-ci, dans les 60 jours suivant la fin du contrat, l’Attestation de 

destruction des renseignements personnels et confidentiels, jointe à l’annexe 5, du document 

d’appel d’offres, signée par une personne autorisée qu’il aura désignée à cette fin.  

 

 

 

11. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d’exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive 

des travaux ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou 

les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 

 

Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d’une partie ou de l’ensemble des travaux 

exécutés par le prestataire de services dans les 45 jours de la réception définitive des travaux 

ou de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que le 

ministre accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 

 

Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire 

de services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu 

du mandat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en 

découler. 

 

Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi 

refusés par un tiers ou par le prestataire de services, aux frais de ce dernier. 

 

 

12. MODIFICATION DU CONTRAT 

 

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite 

entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie 

intégrante. 

 

 

13. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, 

les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce 

différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les 

assister dans ce règlement. 
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14. COMMUNICATIONS 

 

Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être 

donné par écrit et être transmis par un moyen permettant de prouver la réception à un 

moment précis, aux coordonnées suivantes :  

 

Pour le ministre : 
 

Véronyck Fontaine 

Directrice générale aux politiques, aux programmes et à la recherche 

2525, boulevard Laurier, Tour du Saint-Laurent, 7e étage 

Québec (Québec), G1V 2L2  

Courriel : veronyck.fontaine@msp.gouv.qc.ca 

 
 

Pour le prestataire de services : 
 

Lucie Leclerc 

Présidente directrice générale 

1221-2021, av. union 

Montréal (Québec), H3A 2S9 

Téléphone au bureau : 514 288 1980 poste 

Cellulaire :  

            Courriel :  

 

 

Tout changement d’adresse de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie. 

 

 

15. CLAUSE FINALE 

 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un 

crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 

conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière 

(RLRQ, chapitre A-6.001). 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date indiquée ci-dessous : 

 

 

 

 

LE MINISTRE, 

_______                                    ____________________________ 

Véronyck Fontaine                                                                      Date 

Directrice générale aux politiques,  

aux programmes et à la recherche                

 

 

LE PRESTATAIRE DE SERVICES, 

________                               ____________________________ 

Lucie Leclerc                                                                             Date  

Présidente directrice générale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 décembre 2024

2024-12-06
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ANNEXE 1- SOUMISSION DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
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ANNEXE 2 – ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 

 

 

Je, soussigné(e),______________________, exerçant mes fonctions au sein 

de______________________________, déclare formellement ce qui suit : 

 

 

1. Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du 

mandat faisant l’objet du contrat de services concernant le contrat 95S10372 intervenu entre le 

ministre de la Sécurité publique et mon employeur;  

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ou 

permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu’en 

soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé à le faire par 

le ministre de la Sécurité publique ou par l’un de ses représentants autorisés;  

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement ou 

document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels 

entretenus entre mon employeur et le ministre de la Sécurité publique;  

4. J’ai été informé que le défaut par le (la) soussigné(e) de respecter tout ou partie du présent 

engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, des 

réclamations, des poursuites et toute autre procédure en raison du préjudice causé pour 

quiconque est concerné par le contrat précité;  

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.  

 

ET J’AI SIGNÉ À ______________________________________________________________  

CE ________ JOUR DU MOIS DE _________________________ DE L’AN ______________.  

______________________________________________  

(Signature du déclarant ou de la déclarante) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lucie Leclerc
BIP Recherche inc.

Montréal
4e décembre 2024
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